
CONDITIONS GENERALES DE LOCATION

Article 1 : Objet
 

Les Conditions Générales de Location de la société Le Boudoir de Sissi
régissent les relations entre le Client, désigné ci-après par «le Locataire» et

le Propriétaire,  Le Boudoir de Sissi, située au 38 rue d’Austerlitz, 16000
ANGOULEME, (RCS ANGOULEME 912 025 525).

Elles ont une valeur contractuelle et portent sur l’utilisation des services
proposés par la société Le Boudoir de Sissi. Ces Services permettent notamment

au Locataire de louer des robes de mariées, de soirées et des accessoires (ci-
après désignés par «le ou les Articles»).

Les conditions générales de location exposent avec exactitude la procédure
à suivre et à respecter afin que la location se passe dans les meilleures

conditions possibles.
 

Article 2 : Choix de la robe
 

Le parcours client est le même pour la future mariée qu’elle soit dans
l’optique d’acheter sa robe ou de la louer. La future mariée sera accueillie au

sein du Boudoir de Sissi pour essayer une sélection de robes et bénéficier des
conseils en image personnalisés apportés à chaque cliente. 

Une fois le choix des robes effectué, nous vérifions  leur disponibilité à la
date du mariage de la cliente. Si ce n’est pas le cas, nous l’invitons à porter

son choix sur une autre robe.
 
 
 
 



 

Article 3 : Réservation
 

Il est demandé à la cliente de verser le montant total de la location afin
que celle-ci  soit prise en compte et la robe enregistrée à son nom, pour une

date déterminée.
 
 

Article 4 : Le contrat de location
 

Le jour de la réservation ou de la location et suivant les modalités fixées
dans les présentes CGL, le Locataire signe le contrat de location établi par

Le Boudoir de Sissi, lequel comprend, la description et l’état de l’article
loué, la date de retrait et la date de retour de l’article, le prix de la

location et de l’empreinte bancaire demandée en tant que caution, les
éventuels dommages constatés sur l’article au jour de la réservation et/ou

de la location.
Le Contrat de Location est établi en deux exemplaires, l’un revenant au

Locataire, l’autre au Boudoir de Sissi. Le Locataire doit fournir une pièce
d’identité en cours de validité (CNI ou Passeport), dont une copie sera

attachée à l’exemplaire du contrat conservé par Le Boudoir de Sissi.
La location d’une robe ou d’un accessoire donne droit au locataire de

faire un usage normal de cet Article.
Lors de la signature du contrat de location, le locataire et Le Boudoir de
Sissi effectuent ensemble une description de l’Article avant usage, afin de
vérifier la conformité de l’état de cet Article après la location. Au besoin

des photos de l’Article seront prises le jour de la location et jointes au
contrat de location.

 

 



Article 5 : Les retouches 
Si Le Boudoir de Sissi et la cliente constate que des retouches sont

nécessaires pour ajuster la robe à la cliente, ces dernières seront effectuées
pour le jour du retrait de la robe, fixé par les deux parties.

 
 
 

Article 6 : Récupérer sa robe 
Les robes louées seront mises à disposition dans une housse protectrice qu’il

faudra également restituer, sous peine d’être facturé d’un montant de 50
euros. Les robes sont à venir récupérer le vendredi avant 17h et à restituer le

lundi avant 12h.
Si la robe choisie par la cliente ne serait plus en état d’être louée pour des

raisons d’usage ou dommages subis par des clientes précédentes, Le Boudoir de
Sissi s’engage à avertir la cliente dans les plus brefs délais et propose la

location d’une autre robe pour une somme identique ou bien le
remboursement intégral du paiement de la location effectué.

 
 

Article 7 : Expédition
Les coûts d’expédition sont exclusivement à la charge du Locataire. Le coût
de l’expédition pour l’envoi sera précisé par Le Boudoir de Sissi sur le contrat
de location et payable avec le montant de la location. Le coût du retour est

à la charge du locataire. L’expédition doit se faire en Colissimo suivi.
 
 
 



Dommage mineur : On entend par dommage mineur toute détérioration
qui pourra être réparée et qui ne compromettra pas la remise en location

de la robe (accroc, petite déchirure, tâche…).
Un supplément de 50 euros sera demandé en cas de robe rendue dans un

état très sale pour couvrir le surplus des frais de pressing

Dommage majeur : On entend par dommage majeur toute détérioration
irréparable, perte ou vol de la robe.

Article 8 : Retard / La caution et les dommages subis
 

Le montant de la caution se situe entre 1500 euros et 2000 euros (selon le
modèle) pour une robe de mariée. La caution est restituée en l’absence de

dommage majeur au client le jour du retour de la robe après vérification
minutieuse de l’état de celle-ci.

 
En cas de retard, un forfait de 50 euros par jour de retard et par robe, est

facturé.
La caution doit être versée sous forme d’empreinte bancaire.

La caution est restituée après la vérification minutieuse de l’état de la robe.
En cas de dommages réparables, la cliente s’engage à régler les frais de

réparation, à ce moment-là la caution est restituée.
 

Toute robe restituée dans un état autre que celui mentionné sur le contrat
de location est considérée comme ayant reçu un dommage.

La cliente s’engage à ne pas effectuer de « réparations » sur la robe et doit la
retourner dans l’état au Boudoir de Sissi

 
En cas de dommage mineur « réparable », une somme en euros sera demandée à

la cliente pour réparer le préjudice le jour du retour de la robe.
 

·En cas de dommages irréparables de la robe, la totalité de la caution est
encaissée.

 
Dans le cas où la cliente ne restituerait pas la robe dans le délai imparti qui
est de 3 jours, l’intégralité de la caution serait également encaissée et non

remboursée. En cas d’empêchement, la cliente est tenue de prévenir Le Boudoir
de Sissi.

 
 
 



Article 9 : Changement de date de location / Echange
 

La date de location d’un Article pourra être modifiée par le Locataire
jusqu’à 14 jours  avant la date du début de la location indiquée dans le

contrat de location. (Sous réserve que l’Article soit disponible à la nouvelle
date choisie).

Si, en cas d’échange, il existe une différence du prix de la location entre
l’Article initialement réservé et l’Article effectivement loué, le montant de

cette différence doit être réglée au moment de la demande d’échange. La
validation de l’échange est effectuée dès la différence de solde encaissé par

Le Boudoir de Sissi.
Aucun échange de date ou d’Article ne pourra être effectué entre le 13e jour

et le jour du début de la location.
 
 
 
 
 

Article 10 : Tarif de location
 

Les tarifs de location sont indiqués en Euros TTC (toutes taxes comprises),
hors participation aux frais de livraison ou d’expédition.

Le prix indiqué comprend le tarif de la location, les frais de pressing et de
certaines retouches.

Les modes de paiement accepté sont les suivants : carte bancaire / espèces /
virement.

 
 
.
 
 



Article 11 : Essayage
Les essayages ont lieu exclusivement sur rendez-vous.

 
 

Article 12 : Annulation
 

1 - Annulation jusqu’à 30 jours de la date de location :
Le Locataire a le droit d’annuler sa location jusqu’à 30 (trente) jours avant

la date prévue de la location, sans qu’aucun frais ne lui soit facturé. Le
Boudoir de Sissi rembourse au Locataire le montant de la location sous la

même forme que son paiement.
2 - Annulation jusqu’à 14 jours de la date de location :

Si la location d’un Article est annulée par le Locataire, entre le 30e (trente)
et le 14e (quatorze) jours de la date de location : 50% du montant TTC de la

location sera facturé. Le Boudoir de Sissi rembourse au Locataire 50% du
montant de la location sous la même forme que son paiement.

3 - Annulation entre le 13e jour et le jour de la location :
Si la location d’un Article est annulée par le Locataire, entre le 13e jour

(treize) et le jour de la location, le Locataire devra payer au propriétaire Le
Boudoir de Sissi la totalité du montant de la location prévu au contrat.

Aucun remboursement ne sera effectué par Le Boudoir de Sissi.
Toute annulation de location doit être effectuée au show-room. Toute
annulation à distance devra être faite de manière expresse par courrier
postal ou par courrier électronique. A défaut, aucun remboursement ne

pourra être dû au Locataire.
 
 
 



Article 13 : Usage, Entretien, dégâts et vol.
 

1 - Le locataire est tenu responsable de l’Article loué sous le contrat de
location dès sa prise de possession. Le locataire est responsable de vérifier
l’état de l’Article lors de la prise de possession et d’inscrire sur ce contrat

tout défaut existant.
2 - Le locataire s’engage à retourner l’Article dans son état initial. Le
locataire s'engage à n'effectuer aucune altération que ce soit, sinon

l’Article sera considéré comme un achat et la valeur complète de l’Article
sera facturé au Locataire et la caution intégralement conservée par Le

Boudoir de Sissi.
Aucune modification ou transformation même mineure, sur l’article n'est

autorisée. Pas de couture à la machine ou de couture à la main. Aucune
trace (épingle, tâche, trou, brûlure, eau, liquide, transpiration, maquillage,

produit ou détergeant quelconque, etc.) ne doit figurer sur l’Article.
Les Articles loués par Le Boudoir de Sissi sont entièrement entretenus par
nos soins. Ils ne devront en aucun cas être lavés ou nettoyés par les soins

du Locataire ou d'un pressing ou d’une laverie choisis par le Locataire.
3 - Le nettoyage pressing est compris dans le prix de la location.

4 - Le Locataire s’engage à utiliser l’Article à des fins légales et conformes
aux usages normaux de l’Article ainsi qu’aux bonnes moeurs.

5 - Dans le cas où le Locataire restitue l’Article en mauvais état, ne
correspondant pas à un usage ni à une usure locative normale (l’Article est

très sale, tâches difficiles à ̀nettoyer, brûlures de cigarettes, résidus de
parfum ou de maquillage, etc.) et si la dégradation peut être réparée, Le

Boudoir de Sissi facture les frais de nettoyage ou de remise en état de
l’article. Ces frais sont

évalués par Le Boudoir de Sissi sur la base de devis de professionnels
(couturières, pressing, etc.).

Les frais de remise en état sont déduits du montant de la caution.
6 - En cas de dégradation irréparable au cours d’une location, rendant

l’Article inutilisable en tant que tel, ou si le Locataire se trouve dans
l’impossibilité de restituer l’Article, car il a été perdu ou volé, Le Boudoir de

Sissi encaisse l’intégralité de la caution correspondant à l’Article
endommagé ou non restitué.

Tout retard de retour de location, retour d’Article en mauvais état ou
non retour de l’Article, peut faire l’objet d’une demande de réparation du

préjudice subi auprès du Locataire, par Le Boudoir de Sissi.
 
 



Article 14 : Lois applicables et juridiction compétente
 

1 - Les présentes CGL sont soumises au droit français.
2 - En cas de difficulté pour l’interprétation et/ou l’exécution et/ou
l’application des présentes CGL, les parties décident de se soumettre

préalablement à une procédure amiable avant toute action judiciaire.
3 - Tout litige susceptible de survenir en rapport avec les présentes CGL, leur

interprétation et leurs conséquences ou avec les actes les complétant ou les
modifiant, attribution expresse et exclusive de compétences est faite aux

Tribunaux compétents du ressort d’Angoulême.
 


